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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

ACHICOURT -  12  rue  Pierre  Mendès  France  Révision  du  prix  de  vente
d'une parcelle de terrain

Direction des politiques locatives
Rapporteur : 

Pas-de-Calais  habitat  est  propriétaire  d’une  parcelle  de  terrain  sur  la  commune
d’Achicourt  –  12  rue  Pierre  Mendès  France  formant  le  lot  n°11  du  lotissement
dénommé « Le Val Delis » d’une superficie de 1 017 m².

Par délibération en date du 20 septembre 2013, le Bureau de Pas-de-Calais habitat a
autorisé la vente des parcelles de terrain de ce lotissement au prix moyen de 113 euros
Toutes Taxes Comprises du m² (avec un prix pouvant aller de 75 à  145 euros Toutes
Taxes Comprises par m² en fonction de la situation du lot). (annexe 1)

Toutefois, cette parcelle de terrain devant faire l’objet de modifications, elle n’a pas été
mise en commercialisation en 2013. 
En 2018, elle a été utilisée par les entreprises pour y implanter leur base de vie lors de
la construction du collectif en parcelles 9 et D, et n’a donc pas fait l’objet, là également,



d’une mise en commercialisation (annexe 2).

La Communauté Urbaine d’Arras a fait part de son intérêt pour l’acquisition de cette
parcelle, en vue d’y ériger un parking. 

I - TERRAIN

La parcelle de terrain est cadastrée section BC n° 374 pour une contenance de 1 017
m² (annexe 3).

Cette parcelle de terrain est classée en zone urbaine du Plan Local d’Urbanisme.

II - PRIX DE VENTE

Consulté le 25 septembre 2023, le service local du Domaine a évalué la valeur vénale
de cette parcelle de terrain à 61 000 euros Hors Taxe et hors frais, assortie d’une marge
d’appréciation de 10 %,  par avis en date du 23 octobre 2023 (annexe 4).

Au 31 décembre 2025, la VNC du terrain est de 49 759 euros.

Pour mémoire, Pas-de-Calais habitat a été l’aménageur du quartier. 
Il apparait aujourd’hui que le nombre de places de stationnement prévu dans le projet
est insuffisant au regard des modes de vie actuels.
Il  en  découle  des  tensions  verbales  entre  les  habitants  (accédants  Coopartois  et
locataires Pas-de-Calais habitat).
De ce fait, la création d’un parking public complémentaire contribuera à l’amélioration
de la qualité de vie générale dans le quartier et à l’attractivité de celui-ci.
La  Communauté  Urbaine  d’Arras  a donc l’intention  de  créer  un  parking  public  à
destination  des  occupants  du  quartier  et  des  visiteurs.  Il  est  proposé  de  céder  ce
terrain  au prix de 49 759 euros TTC qui correspond à sa valeur nette comptable.

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****



Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 révisent le prix de vente de la parcelle de terrain située à Achicourt – 12 rue
Pierre  Mendès  France, reprise  au  cadastre  section  BC  n°  374, pour  une
contenance  de  1017  m²,  au  profit  de  la  Communauté  Urbaine  d’Arras
moyennant le prix minimum de 49 759 euros Toutes Taxes Comprises.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l'acte à régulariser et à le
signer.

Madame   ROSSSIGNOL  n’ayant  pas  participé  aux  débats  et  vote  de  cette
délibération

Décision adoptée à l'unanimité















annexe 2


















